
 

 

 

ESPACE NATUREL SENSIBLE DE « L’ÉTANG D’ASSAY » 
 

L’Espace Naturel Sensible de « l’étang d’Assay» a été acquis par le Département d’Indre-et-Loire afin de préserver et 

restaurer la biodiversité et proposer au public un site de détente et de découverte.  
 

Les opérations réalisées par le Département de 2020 à 2022 selon trois phases, avec le concours de l’Europe, la Région 

Centre Val de Loire et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, sont les suivantes : 
 

  Phase 1 : Acquisition et premiers travaux  

- Aménagement d’une aire d’accueil (parking, aire de pique-nique, restauration du hangar, toilettes sèches), 

- Installation d’un ponton sur la mare pédagogique et ouverture d’un sentier de découverte avec fenêtres d’observation, 

- Mise en sécurité (abattage, élagage des arbres dangereux, suppression du promontoire, sécurisation des bassins). 
 

Phase 2 & 3 : Etudes et travaux 

- Elaboration de l’étude de plan de gestion écologique du site, 

- Restauration de la digue assurant le maintien de l’étang en eau et réaménagement de l’ouvrage de vidange hors d’usage, 

- Réaménagement d’une partie des bassins en queue d’étang, 

- Aménagement d’un parcours de découverte et d’interprétation pour le public (observatoire ornithologique, tour 

d’observation, sentier d’interprétation avec points d’arrêt et aménagements paysagers). 
 

Le montant total des travaux s’élève à 1 895 152 € HT et est réparti comme suit : 

Département : 725 354 € - FEADER : 618 048 € - Région : 400 000 € - Agence de l’Eau Loire Bretagne : 151 750 € 

 

                                                                                                                                 

Cette opération est financée par l’Union européenne. L’Europe investit dans les zones rurales 


